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lés seraient facilemen' évitée ; pour les seconde, on pourrait 
donner aux évêques le pouvoir d'accorder les permissions 
nécessaires, au moins à l’occasion des grandes fêtes.

Pour ce second point, la S. C. n’a pua fait connaître son sen
timent, qui a été soumis au Saint-Père. Quant au premier, le 
Saint-Siège insiste pour que les enfants ne soient pas exclus 
du bénéfice du décret.

Voici le texte de la décision :
Ad I. Sacral communionis frequentiam commendari juxta 

articulum primurn decreti etiam pueris qui ad sacrum 
mensam juxta normas in Cathech ismo Roma.no cap. 4 n- 
gomet admissi ab y us frcquenti participations prohiberi non 
debent, sed potiux eon ad id hortari, reprobata praxi contra
ria alicubi vit/en te,

Ab II. Juxta memtem, facto verbo cum Sanctisnirr o.

Nécrologie

M. l'abbé F.-X. Méthot, curé des Ecureuils, est décédé lundi 
dernier, le 29 octobre, à l’âge de 69 ans. Les funérailles du 
vénérable prêtre ont eu lieu mercredi.

Cette semaine, les journaux annonçaient la mort du R. P. 
James Feeney, C. SS. R., décédé à Poito-Rico le 12 octobre. 
Le Révérend Père^était originaire du Cap Rouge, en ce diocèse. 
Voici, d’ailleurs, un extrait de la notice que lui a consacrée le 
Soleil de lundi :

Le défunt reçut son éducation au Cap Rouge et après avoir fait 
sa première communion il en!;a au High School de Québec et fut 
gradué à l’âge de 19 ans. Il se décida ensuite à entrer dans l’ordre 
des Rédemptoristes et il alla passer treize ans à Baltimore. Il célé
bra sa première messe à l’église Saint-Patrice, à Québec, et le jour 
suivant il célébrait la sainte messe au Cap Rouge. On le désigna 
ensuite pour la mission de Notre-Dame du Perpétuel Secours, à Rox- 
bury, Mass. ; puis à Saint Jean, N. B., au collège Saint-Clément et à 
Saratoga Springs, N.-Y. I-e regretté prêtre a aussi prêché des retrai
tes dans l’état du Maine, du New-Hamp.hire, du Vermont, du Mas
sachusetts, de Ntw-York et dans la province de Québ- c. En 1899 
il assistait aux noces d’or de ses vieux parents et en 1900 il eut la 
douleur d'administrer les derniers sacrements à sa mère. Il est dé
cédé à Porto Rico après un séjour de deux ar à cet endroit.


